
COMPTE RENDU DU 6 avril 2018 

CONSEIL MUNICIPAL 

 

Excusés : / 

Secrétaire de séance : Josette Rimet-Meille 

 

1/ Signature du registre des délibérations du 23 février 2018. 

 

2/ Vote des comptes de gestion et comptes administratifs 2017 

A l’unanimité les élus ont voté les différents comptes : 

 

 

 

 

 

 

 Fonctionnement 

 

   Investissement 

 

 

3/Affectation des résultats 

Les résultats de l’année 2017 (commune et eau) sont reportés sur le budget 2018. 

 

4/Vote des taux d’imposition des taxes locales 2018 

A l’unanimité les élus ont voté les taxes locales sans augmentation par rapport aux années 

précédentes : 

Taxe d’habitation : 7,45%  Taxe foncière bâtie : 7,38%   taxe foncière non bâtie : 41,94% 

 

5/ Subventions aux associations pour 2018 

Comme les années précédentes à l’unanimité les élus ont décidé d’accorder des subventions à 

certaines associations locales : 

ADMR (si pas de participation de la communauté de Communes) 1171€, Téléthon 80€, Ligue contre le 

cancer 125€ Pompiers de Roybon 125€, Souvenir français 150€ ARIA38 150€, Santé vous Bien 125€. 

 

6/Délibérations portant sur les travaux d’investissement à réaliser sur la commune en 2018 

• Voirie 

Les élus décident d’effectuer d’importants travaux sur la voirie communale. Estimation des 

travaux 23 453€. Une subvention de 50% du Conseil Départemental de l’Isère est attendue. 

 

 

 

 

 

 

COMMUNE EAU 

RECETTES DEPENSES RESULTAT RECETTES DEPENSES RESULTAT 

126 961,46 75 679,54 51 281,92 12 234,60 10 667,28 -1 567,32 

35 561,74 44 918,93 -9 357,19 4 848,35 8 919,84 4 071,49 



 

 

 

 

• Renforcement du mur de la place de l’église 

Des travaux s’avèrent nécessaires sur ce mur qui présente en de nombreux points des 

dégradations importantes. 

Les élus décident d’effectuer les travaux pour un montant estimé à 22 815€. Une subvention 

de 65% pourra être attribuée par le Conseil Départemental de l’Isère. 

 

• Réfection d’une partie des façades de l’église 

A l’unanimité les élus décident d’effectuer des travaux sur les façades de l’église. Estimation 

des travaux : 23 993€. Une subvention de 70% du Conseil Départemental de l’Isère est 

attendue.  

En 2019, il conviendrait de terminer ces travaux. 

 

7/ Vote du budget 2018 

A l’unanimité les élus ont voté les budgets 2018 

 

  

 

 

 

Commune 

Eau 

 

 

8/ Affaires diverses 

 Eau de sources du village 

Depuis plusieurs mois il a été constaté que les Sources qui alimentaient le Village et l’ancienne Cure 

ne coulent plus. Si cette situation devait perdurer, il serait nécessaire de trouver des solutions pour 

l’arrosage des espaces verts. 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

654 348 654 348 178 211 178 211 

17 500 17 500 106 562 106 562 


